
SEANCE DU CONSEIL COMMUNAL DU 06. DÉCEMBRE 2018 
Convocation et annonce: 29 novembre 2018 
 
Présent: ZOVILE-BRAQUET Marion, bourgmestre, SCHILTZ Fernand et SCHMITZ Jean-Pierre, 
échevins, LORENT Guy, DI GENOVA Jean-Pierre, LAKAFF Laurent, ARRENSDORFF Jean-
Jacques, SCHMIT Claude, UNSEN Olivier et JUNGBLUT Tom, membres, MILLER Marc, 
secrétaire communal 
 
Excusé: EIFES Eric 
 

1. Personnel communal (séance non publique) 
 
2. Plan de coupe 2019 
Le plan de coupe pour la prochaine année est présenté par le garde-forestier Monsieur Joé 
Mensen. Le budget présente des dépenses de 301.000 € et des recettes de 58.000 €. Le service 
forestier va acquérir un nouveau tracteur pour les communes de Contern et de Sandweiler. 
 
3. Présentation du budget communal 2019 
 
Le budget communal 2019 est présenté par Jim Schmitz, échevin responsable des finances 
communales Le budget présente entre autres les projets suivants dans les dépenses extraordinaires: 
 
- Renouvellement du PAG: 200.000 € 
- Construction d’un nouveau centre d’incendie et de secours (projet): 100.000 € 
- Participation à l’agrandissement du centre de recyclage à Munsbach: 132.500 € 
- Renouvellement de la canalisation dans la rue des Prés (phase 2): 885.000 € 
- Aménagement d’un shared space au centre de la localité de Contern (projet): 100.000 € 
- Renouvellement de la rue Kiem: 910.000 € 
- Renouvellement des rues Belair, Bell-Vue et Beau-Soleil à Contern: 260.000 € 
- Renouvellement de la conduite d’eau dans la route de Remich à Moutfort: 430.000 € 
- Renouvellement du réservoir d’eau potable à Moutfort: 300.000 € 
- Achat d’un hall industriel dans la Z.A. Weiergewan: 4.400.000 € 
- Construction d’un terrain multisports à Moutfort: 170.000 € 
- Rénovation „an Henkes“ (phase 2): 750.000 € 
- Agrandissement de l’école fondamentale (projet): 150.000 € 
- Extension de la Maison relais: 800.000 € 

Le budget 2019 présente un excédent de 515.896,49 € et prévoit un prêt de 5.000.000 €. 
 
4. Enregistrement de l’ancienne ferme au Kroentgeshof sur l‘inventaire des monuments 
nationaux 
 
Afin de permettre des travaux de constructions et de transformation de la ruine de l’ancienne ferme 
au Kroentgeshof le bâtiment des enregistré sur l’inventaire des monuments nationaux. 
 
5. Modification ponctuelle du PAP QE et du PAG au „9 rue de Moutfort” à Oetrange et 
rectification de deux erreurs matérielles 
 
Le conseil communal est unanimement d’accord avec une modification ponctuelle du PAP QE et du 
PAG au N°9, rue de Moutfort. Les modifications sont nécessaires pour permettre la réalisation d’un 
projet de construction à cette adresse. En même temps deux erreurs matériels sur le PAG 
d’Oetrange sont corrigées. 
 
6. Modification ponctuelle du PAP QE et du PAG au “6 rue de Moutfort-Veraïnsbau” à 
Oetrange 
 



Afin de permettre la transformation de l‘ancien „Veräinsbau“ à Oetrange en un restaurant, le terrain 
est classé d’une zone pour bâtiments publics en une ZMR (zone mixte à caractère rural). La 
modification est acceptée par le conseil communal avec neuf voix et une abstention. 
 
7. Modification ponctuelle du PAP QE et du PAG “rue de Medingen” à Moutfort 
 
Afin de permettre la construction d’une maison unifamiliale et d’une maison bi-familiale dans la rue 
de Medingen le PAG doit être modifié ponctuellement. Le conseil communal accepte cette 
modification à l’unanimité. 
 
8. Acceptation de 3 transaction immobilières  
 
L’achat d’une partie d’un trottoir dans la rue de Canach au prix de 100 € est unanimement accepté. 
 
Une servitude en faveur de CREOS et concernant 3 parcelles „beim Kackert“ à Oetrange est 
unanimement approuvée. CREOS à l’intention de poser sur ces parcelles des conduites électriques. 
 
Le compromis de vente concernant l’achat du bâtiment de l’ancien bureau des Postes à Oetrange au 
prix de 650.000,00 € est reporté à la prochaine séance du conseil communal. Le collège échevinal 
demandera é la Poste si elle possède une expertise de l’immeuble. 
 
9. Modification du règlement de fonctionnement interne du conseil communal 
 
Le conseil communal modifie son règlement de fonctionnement interne dans le sens que les 
enregistrements oraux des séances peuvent être publiés sur le site internet de l’administration 
communale.  
 
10. Fixation d’une taxe pour le raccordement d‘un lotissement à la canalisation 
 
Le conseil communal décide à l’unanimité des voix de créer une taxe lors de projets de lotissement 
nécessitant un raccordement d’un axe des eaux pluviales. Le prix est actuellement fixé à 51.617,37 
€/ha et varie en fonction de l’indice à la construction. 
 
11. Modification de taxe pour „Nuit blanche“ 
 
Le conseil décide à l’unanimité de modifier la taxe pour „Nuit blanche“ comme suit: 

„Nuit blanche“ pour un jour déterminé: 50,00 € (taxe actuelle: 30,00 €) 
„Nuit blanche“ pour un jour à fixer par le détenteur de la concession: 100,00 € (taxe actuelle: 
60,00 €)  

 
12. Création d’une taxe pour poubelles pour la collecte du verre et du papier 
 
A partir du mois de mars 2019 la collecte de verre et papier se fera par le biais de poubelle spéciales 
destinées à cet effet. Le prix de la location est de 25 €/an/poubelle. La taxe est approuvée avec deux 
abstentions. La location des poubelles est volontaire, Le verre et le papier peuvent toujours être 
déposés gratuitement au centre de recyclage à Munsbach. 
 
Départ de Claude Schmit 
 
13. Allocation de subsides 
 
Les subsides suivants sont alloués à l’unanimité des voix: 
- Les Amis de la Cervoise: 1.446,15 € 
- Oeuvres paroissiales Contern Walburga asbl: 2.491,20 € 
 
 



14. Approbation de recettes 
 
Des recettes pour un montant de 571.980,83 € sont unanimement approuvées. 
 
15. Informations et questions des conseillers 

 
Fernand Schiltz informe le conseil communal au sujet de la séance plénière de l’Alliance pour le 
climat 
 
Tom Jungblut fait le rapport sur les dernières réunions des comités du SEC et du Minettkompost. 
 
Guy Lorent réclame que les maisons dans la route de Remich à Moutfort ne sont pas raccordées 
d’après le système de séparation des eaux usées. Le bourgmestre répond que ceci sera réalisé dans 
une deuxième phase. 
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